
PASS'SPORT 2024-2025 

Mis en place par le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques, afin de 
favoriser la pratique sportive des enfants et jeunes dans les clubs sportifs, le Pass'Sport est 
reconduit pour la saison 2024-2025. 

Pour rappel, cette aide consiste en une déduction immédiate de 50€ sur le coût de 
l'inscription dans une structure sportive (adhésion et/ou licence), prise entre le 1er juin 
et le 31 décembre 2024 pour les enfants et les jeunes éligibles. 

Le Pass'Sport s'adresse aux jeunes bénéficiaires de l'allocation de rentrée scolaire, de 
l'AEEH et de l'AAH ainsi qu'aux étudiants boursiers pour toute adhésion ou prise de licence, 
jusqu'au 31 décembre 2024, auprès des associations sportives ou structures suivantes : 

- 1° Les clubs sportifs AFFILIÉS, pour la saison 2024-2025 à l'une des 114 fédérations 
sportives agréées par le ministère des sports et des jeux olympiques et paralympiques. 
 

- 2° Les associations ayant un agrément Sport (concerne uniquement les associations non 
affiliées à une fédération agréée) ou un agrément Jeunesse Education Populaire (JEP), en 
cours de validité, domiciliées en Quartier Prioritaire de la politique de la Ville (QPV) ou 
soutenues par le programme "Cités Éducatives". 
 

- 3° Les Structures des Loisirs Sportifs Marchands éligibles (foot à 5, salle escalade, de 
forme, patinoires, bases nautiques...) et proposant un abonnement de minimum 3 mois ou 
l'achat d'un carnet de 12 « tickets ». 

Toutes les informations relatives au Pass'Sport sont consultables sur le portail 
dédié : www.pass.sports.gouv.fr 

Vous trouverez également ci-joint des supports de communication "pass'sport" (affiches, 
flyers). 

Nous vous remercions par avance de bien vouloir diffuser cette information à vos réseaux. 

Localement, le pilotage du dispositif relève de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES) PACA, que vous pouvez contacter pour 
toute éventuelle précision: drajes-paca-passsports@region-academique-paca.fr. 

 


